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PUBLIC CONCERNE   
Personnel effectuant des travaux en 
hauteur, exemple : Chauffeur de 
plateforme élévatrice mobile de 
personnes. 
 
 
PRE-REQUIS 
Toute personne reconnue apte par un 
examen Médical. 
 
 
OBJECTIFS  
Savoir utiliser les équipements de 
protection individuelle selon les 
obligations en vigueur. 
 
 
METHODES PEDAGOGIQUES   
Théorie et pratique 
 
VALIDATION 
Attestation de stage. 
 

 
ASPECT REGLEMENTAIRE DES EPI 
 
Les obligations légales ( VGP ) 
 
Les catégories d’EPI 
 
Les EPI contre les chutes de hauteurs 
 
TYPOLOGIE 
 
Les statistiques d’accident du travail 
 
Réglementations et exigences de bases. 
 
Descriptifs  vérifications et entretien des EPI 
 
Ancrages 
 
Facteurs de chutes 
 
PARTIE PRATIQUE 
 
Utilisations  et réglages du matériel 
 
 
MISE EN SITUATION 
 
Le stagiaire réalise sous contrôle et avec aide du 
formateur, les réglages et essais des EPI 
 
 

 
 

  

Travail en hauteur 
Utilisation de harnais de sécurité  

Durée : de 1 jour  


